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MOTION de la Coordination Régionale des Conseils De  Développement  
de Poitou-Charentes : 

 
LGV : appliquer les valeurs républicaines : c’est a ussi respecter ses 

engagements !  
 
Les Conseils de Développement de Poitou-Charentes, instances de démocratie participative 

composées de citoyens et d’acteurs volontaires engagés dans et pour leur territoire, 

demandent ensemble le respect des engagements pris, au moment de la négociation de la 

convention de financement de la LGV Tours – Bordeaux, auprès de SNCF réseau (ex.RFF) 

et l’État pour les dessertes journalières à Angoulême, Poitiers, Châtellerault, Surgères, Niort 

et La Rochelle. 

 

Ils expriment leurs plus vives craintes devant: 

-les conséquences pour le développement de certains territoires de la mise à l'écart de fait 

qui résultera de la raréfaction des arrêts 

-les contraintes financières liées au Partenariat Public Privé. 

-la baisse annoncée du nombre d’arrêts des TGV dans les gares de  la région,  

-la dégradation du service public de transport, de la qualité de l’offre et de ses conséquences 

sur le réseau TER.  

-l’incertitude concernant la capacité de la SNCF à fournir le matériel roulant adéquat en 

nombre et en niveau technologique pour assurer la grande vitesse à tous. 

 

Les Conseils de Développement soutiennent l’action des élus locaux, dont l’unité et le 

rassemblement doivent être préservés et mis au service de la mobilisation du Poitou-

Charentes, dans l’intérêt de tous. Ils encouragent et soutiennent toutes les formes de 

mobilisation citoyenne: usagers, consommateurs, acteurs économiques...qui ne vont pas 

manquer de s'exprimer sur ce sujet. 

Pour la Coordination Régionale des conseils de déve loppement de Poitou-Charentes: 
Les Conseils de Développement :  

- du Pays Ouest Charente-Pays du Cognac 
- du Pays Horte et Tardoire 
- du Pays Rochefortais 
- de la Communauté d’Agglomération du GrandAngoulême  
- de la Communauté d’Agglomération de la Rochelle 
- de la Communauté d’Agglomération de Grand Poitiers  
- de l’Ile de Ré 
- de la Communauté de Communes du Haut Val de Sèvre 
- de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique 
- du Pays de Saintonge Romane 
- du Pays val de Gartempe et Creuse 

 
 

 


